
  

 

 

 

 

 
 

Nos travailleurs et travailleuses à 

l’œuvre pour sécuriser nos planchers 

de travail. 

 

 

Si vous travaillez au plan mécanisé, vous avez certainement remarqué nos 
représentant(e)s en santé et sécurité ainsi que nos membres de l’exécutif, 

normalement assignés au bureau de l’article 13, à l’œuvre. 
 

Les Comités mixtes en succursale sont aussi très actifs et nos 
représentant(e)s font preuve d’un grand leadership. 

 
Julie Grégoire, directrice du Comité de santé et sécurité, a elle aussi été 
libérée pour aider à coordonner le travail fait par les Comités mixtes. Le 

travail qu’ils effectuent a un impact direct sur votre sécurité sur le plancher. 
 

Leur travail n’est pas simple en temps normal et est d’autant plus complexe 
en temps de crise. La ligne est parfois mince pour faire valoir votre droit à un 

milieu de travail sécuritaire. 
 

Nous tenions donc à exprimer notre reconnaissance à toutes celles et ceux 
qui effectuent ce travail. 

 
La meilleure rétroaction que vous puissiez leur offrir est de vous investir, 

tous et toutes, dans le respect de votre propre santé et sécurité. 
 

C’EST TOUS ENSEMBLE QUE NOUS RÉUSSIRONS À RÉDUIRE AU MAXIMUM 
LES RISQUES ASSOCIÉS AU VIRUS DE LA COVID-19. 
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